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PROTOCOLE D'ACCORD

POUR LE

SYSTEME MONDIAL D'INFORMATION SUR LA BIODIVERSITE

Les signataires de ce protocole d'accords non liant, étant des pays, des économies, des
organisations intergouvernementales ou des entités désignées par des pays, des économies
ou des organisations intergouvernementales ont décidé qu'un effort de coordination
scientifique international est nécessaire pour permettre aux utilisateurs à travers le monde de
découvrir et d'utiliser les grandes quantités des données globales sur la biodiversité, et ainsi
faire avancer la recherche dans de nombreuses disciplines, de promouvoir le développement
technologique et durable, de faciliter le partage équitable des bénéfices liés à la biodiversité
et d'améliorer la qualité de vie des membres de la société. L'importance de rendre les données
sur la biodiversité accessible à tous les pays et les individus est soulignée par de nombreux
accords internationaux, tout particulièrement la Convention sue la Diversité Biologique.

Reconnaissant cette nécessité, les délégués de la réunion de l'OCDE, Comité pour la
Politique Scientifique et Technologique au niveau ministériel à Paris les 22 et 23 juin 1999
ont approuvé une recommandation du Megascience Forum de OCDE que les Système
Mondial d'Information sur la Biodiversité (dénommé le SMIB ci-après) doit être établit avec
une participation extensible.

Les signataires de ce Protocole d'Accord expriment ainsi leur intention de devenir membre
du SMIB sous forme d'une coopération internationale technique et scientifique.
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Paragraphe 1

DEFINITIONS

1. Biodiversité

Forme abrégée de "diversité biologique". Ceci signifie la variabilité entre organismes
vivants provenant de toutes sources incluant les complexes inter alia, terrestres,
marins, d'autres écosystèmes aquatiques et écologiques dont ils font partis, ceci
comprend la diversité génétique et la diversité intraspécifique, interspécifique et entre
écosystèmes.

2. Données sur la biodiversité

Dans le contexte du PDA; les données sur la biodiversité se réfèrent à une information
scientifique, en premier lieu sur les espèces et les spécimens biologiques. Au niveau
de l'espèce, de telles données comprennent le nom scientifique de l'espèce et tous ses
synonymes; le(s) nom(s) commun(s) de l'espèce; et d'autres informations sur l'espèce,
telles qu'une description de l'espèce, ses propriétés physiologiques, sa génétique, sa
distribution géographique, ses relations phylogénétiques, ses rôles dans processus
dynamiques des écosystèmes comprenant les cas d'invasions, ses applications, etc.
Les données au niveau des spécimens comprennent les échantillons pour les analyses
moléculaires, incluses le nom scientifique de l'espèce auxquelles le spécimens
appartient, informations sur où, quand et par qui le spécimen a été collecté, l'endroit
où le spécimen se trouve actuellement, qui l'a identifié, quel est le numéro du
spécimens; et d'autres informations associées qui découlent du spécimen (p.ex. culture
vivante, tissus congelés, photographies, parasites, hôte) et tout autre note de terrain
manuscrite du collecteur du spécimen.

3. Nœud

Un portail informatique stable qui permet les requêtes en temps réel et interopérables
de multiples bases de données institutionnelles, nationales, régionales et/ou sous
régionales, contenant des données primaires ou au niveau méta sur la biodiversité
(telles que les enregistrements de spécimens, des catalogues, des données
bibliographiques, de séquences, de protéines et sur les écosystèmes) ou un serveur
unique accessible via le web maintenant une ou plusieurs bases de données
significatives sur la biodiversité. Un nœud doit fournir les descriptions, dans un
format standard accepté pour les méta données, le contenu et la qualité de chaque base
de données. Chaque nœud doit statuer une politique explicite concernant les droits de
propriétés intellectuelles. Un nœud peut aussi contenir ou fournir les liens vers des
outils informatiques, incluant des outils de validation des données. Chaque
participants peut avoir un ou plusieurs nœuds.

4. Participant

Un pays, une économie, une organisation intergouvernementale ou une autre
organisation ou une entité désignée par un pays, une économie, une organisation
intergouvernementale ou une autre organisation, qui a signé ce PDA et a exprimé
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l'intention d'observer les dispositions s'y trouvant. Un participant peut désigner une
entité pour participer aux opérations du SMIB et qui agit pour le participant dans les
domaines où le participant a choisi de le déléguer.
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5. Hôte du Secrétariat du SMIB

L'institution, l'agence ou autre entité qui fournie le support administratif et logistique
au Secrétariat du SMIB et l'endroit ou se trouve le Secrétariat du SMIB.

6. Banque d'Espèces

Un moyen d'accéder à l'information de toutes sortes sur les espèces, aussi bien connue
que nouvelle.
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Paragraphe 2

ACCORDS

1. Le SMIB est un organe international extensible établit avec le but général est la
promotion des efforts techniques et scientifiques au développement d'un service
global de données digitalisées sur la biodiversité.

2. L''implication des participants à ce PDA est sujet au bon vouloir et à l'approbation ou
à l'allocation de fonds par les autorités gouvernementales appropriées et à
l'application des lois et des régulations des participants.

3. Aucun élément de ce PDA ne doit être lu de façon à contredire les principes de la
Convention sur la biodiversité et d'autres Conventions relevantes.

4. Ce document n'a pas force de loi et n'aura aucun effet en tant que précédent légal ou
politique.

5. Le Conseil d'Administration du SMIB doit chercher à atteindre des décisions par
consensus chaque fois que c'est possible.
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Paragraphe 3

OBJECTIVES

1. Motivations

Les motivations du SMIB sont la promotion, la coordination, l'élaboration et
l'implémentation de la compilation, des liens, de la standardisation, de la digitalisation
et la dissémination globale des données mondiales sur la biodiversité, au sein d'un
cadre approprié pour les droits de propriétés et les attributions dues. Le SMIB va
travailler en étroite coopération avec les programmes établis et les organisations qui
compilent, maintiennent et utilisent les ressources d'informations biologiques. Les
participant travaillant au travers du SMIB, vont établir et soutenir un système
d'information distribué qui permettra aux utilisateurs d'accéder et d'utiliser une
quantité considérable des données existantes et nouvelles sur la biodiversité.

2. But du SMIB

L'intention des participants est que le SMIB:

(a) soit partagé et distribué, en encourageant la coopération et la cohérence;

(b) soit à l'échelle globale, bien que implémenté au niveau national et régional;

(c) soit accessible par les individus partout dans le monde, en offrant des bénéfices
potentiels à tous, en étant financé principalement par ceux qui ont les plus
importantes capacités financières;

(d) promeuve les standards et outils informatiques pour faciliter leur adaptation à
des langages, des jeux de caractères et des codages informatiques multiples;

(e) serve à disséminer les capacités technologiques en rendant largement disponible
l'information technique et scientifique et;

(f) rende les données sur la biodiversité universellement disponibles, en
reconnaissant entièrement les contribution apportées par ceux qui collectent et
fournissent ces données.

3. Implication des participants

Chaque participant doit tendre vers:

(a) la participation active dans la formulation et l'implémentation active du
programme de travail du SMIB;

(b) la promotion du partage des données sur la biodiversité aux standards communs
du SMIB;

(c) la formation d'un ou plusieurs nœuds, accessibles via le SMIB, qui fournissent
l'accès aux données de biodiversité;

(d) quand cela est approprié, l'investissement d'infrastructure d'information sur la
biodiversité qui soutiennent le SMIB;
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(e) la contribution aux développement de cours et des capacités en promouvant
l'accès global aux donnes sur la biodiversité .
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4. Domaine d'activité

De part leur participation au programme de travail du SMIB, les participants peuvent
effectuer certaines ou toutes les activités suivantes. :

(a) Amélioration de l'accessibilité, l'exhaustivité et l'interopérabilité des bases de
données sur la biodiversité, incluant:

(i) les données et les ressources techniques contribuant, dans le cadre des
droits de propriétés intellectuelles ( telles que décrite au Paragraphe 8);

(ii) développement d'interface utilisateur innovantes qui incorporent des
caractéristiques pour soutenir les fonctionnalités dans un contexte global
multilingue;

(iii) le développement d'outils appropriés et de standards pour accéder, lier et
analyser des bases de données nouvelles et existantes, incluant les
standards et les protocoles pour l'indexation, la validation, la
documentation et le contrôle de la qualité dans de multiples langages
humain, jeux de caractères et codages informatiques ; et

(iv) L'accès aux bases de données nouvelles et existantes;

(b) Faciliter le développement d'un catalogue électronique des noms des organismes
connus;

(c) Elaborer et implémenter la banque des espèces;

(d) Développer une librairie digitale de données sur la biodiversité;

(e) Développer des collaborations avec d'autres organisations ou projets relevants;

(f) Amélioration d'un réseau à haute vitesse et des infrastructures informatiques;

(g) Partage de services informatiques, incluant le stockage de grands volumes de
données;

(h) Développer des models de cours pour des formations en informatique liée à la
biodiversité ;

(i) Formation de  chercheurs, gestionnaires de données et de techniciens ;

(j) Implémentation de programmes spécifiques pour améliorer les capacités en
matière d'informatiques liées à la biodiversité et les compétences techniques de
base dans les pays en voie de développement; et

(k) Aider à la coordination et à l'harmonisation des programmes d'informatique liés
à la biodiversité des participants.

5.  Coopération et Coordination

Les participants ont l'intention d'encourager la coopération entres eux dans
l'implémentation du SMIB et dans le développement de programmes communs dans
les domaines d'intérêt mutuel avec le secrétariat de la Convention sur la Biodiversité
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Biologique et d'autres organes appropriés pour éviter la duplication et de pouvoir
bénéficier de ressources et d'expertises existantes.
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Paragraphe 4

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION

1. Rôle et but

Le Conseil d'administration est le moyen par lequel les participants vont prendre
leurs décision collectivement sur tous les sujets liés au SMIB, et qui seront alors mis
en œuvre par le Secrétariat du SMIB.

2. Etablissement

Le Conseil d'administration existera à la première réunion des participants après
l'établissement du SMIB, sujet aux dispositions du paragraphe 11.

3. Composition

Le Conseil d'Administration sera constitué d'un représentant de chaque Participant. Il y
a deux modes de participation:

(a) Participants votants

Les participants qui ont pris la décision de faire une contribution financière
comme suggérée en Annexe 1, ou dans le cas d'une économie, d'une organisation
intergouvernementale ou d'une autre organisation, la contribution financière est
négociée selon les dispositions du Paragraphe 4.4, peuvent voter au Conseil
d'Administration, en suivant les procédures indiquées au Paragraphe 4.5.

(b) Participants associés

Les participants qui n'ont pas pris la décision de faire une contribution
financière telle que suggérée en Annexe 1 peuvent prendre part aux délibérations
du Conseil d'Administration, mais ne peuvent pas voter.

4. Participants additionnels

Le Secrétariat de la Convention sur La Diversité Biologique sera invité à désigner un
représentant non votant au Conseil d'Administration. Le Conseil d'Administration,
agissant par consensus, et si le consensus ne peut être atteint, par vote à la  super
–majorité, peut également proposer des participations votantes ou non-votantes à toute
économie, organisation intergouvernementale ou autre organisation pour une période que
le Conseil d'Administration juge appropriée.

5. Vote

(a) Sauf si indiquée différemment, les dispositions de ce Paragraphe ne concernent
que les Participants votant conformément au Paragraphe 4.3(a).

(b) Le Conseil d'Administration doit tendre à travailler par consensus autant que
possible. Excepté quand il est stipulé que la décision doit se prendre par
consensus, si le consensus ne peut être atteint après un nombre raisonnable de
tentatives, l'approbation à la super majorité des membres présents et votants
est requise.
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(c) Le vote à la super majorité est le vote affirmatif de la majorité des deux tiers des
participants présents et votants.

(d) Dans tous les cas où ce PDA stipule expressément que le Conseil
d'Administration statue au moyen d'une décision par consensus ou par vote des
Participants présents et votants, "présents" peut signifier face à face, par
téléphone, vidéo conférence ou autres moyens pratiques déterminés à l'avance
par le Conseil d'Administration.

6. Responsabilités

Le Conseil d'Administration peut:

(a) sélectionner l'Hôte pour le Secrétariat du SMIB en faisant référence aux critères
établis pour solliciter les propositions pour l'Hôte du Secrétariat du SMIB,

(b) adopter chaque année le programme de travail et le budget, avec un programme
indicatif de travail et le budget pour les deux ans à venir, le Conseil
d'Administration peut par consensus, faire les ajustements au Programme de
Travail et au Budget à tout moment après leurs adoptions;

(c) ajuster par consensus l'échelle des contributions financières suggérées en Annexe
I, en utilisant des indicateurs économiques comme le PIB;

(d) adopter des règlements, régulations et politiques qui peuvent être requises pour
la bonne gestion du Programme de Travail, en assurant l'adhérence aux
dispositions du Paragraphe 9 et à tout règlement financier établit par le Conseil
d'Administration;

(e) permettre à des employés ou à des agents des Participants d'utiliser certains
fonds fournis dans le Budget pour implémenter le Programme de Travail, en
accord avec les régulations et les décisions du Conseil d'Administration;

(f) contrôler les performances de l'Hôte du Secrétariat du SMIB, si nécessaire le
Conseil d'Administration peut remplacer l'Hôte du Secrétariat du SMIB;

(g) sélectionner un Secrétaire exécutif, le Conseil d'Administration peut également
déposer le Secrétaire Exécutif;

(h) approuver le niveau et le plan d'engagement du personnel pour le Secrétariat du
SMIB basés sur les recommandations du Secrétaire Exécutif ;

(i) fournir guidance et directives au Secrétaire Exécutif sur les tâches de la position
et contrôler les performances du Secrétaires Exécutif;

(j) réaliser d'autres fonctions discutées par ce PDA, incluant toutes annexes ou
modifications à celles-ci;

(k) considérer tout sujets relatifs au SMIB ou à ses opérations soumis par le
Secrétaire Exécutifs, l'hôte de Secrétariat du SMIB ou par tout Participants; et
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(l) considérer à chaque réunion les applications externes par toute organisation
voulant signer le PDA, aussi bien les applications externes de toute économie,
organisation intergouvernementale, ou autre organisation voulant devenir un
Participants Votant, en accord avec le Paragraphe 4.4.
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7. Procédures

Le Conseil d'Administration peut établir des organes subsidiaires et des règles de
procédures s'ils sont requis pour son bon fonctionnement.
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Paragraphe 5
L'HOTE DU SECRETARIAT DU SMIB

1. Rôle et But

L'Hôte du Secrétariat du SMIB fournira la localisation, les infrastructures et les services
acceptés lors d'un arrangement entre le Conseil d'Administration et l'Hôte du Secrétariat du
SMIB. Les services peuvent couvrir la gestion du personnel, la gestion financière, la
comptabilité, l'assistance légale, etc. L'Hôte du Secrétariat du SMIB peut héberger le
Secrétariat du SMIB et le gérer en accord avec les lois en vigueur dans le pays de l'Hôte du
Secrétariat du SMIB. L'Hôte du Secrétariat du SMIB va également obtenir ou fournir les
statuts légaux pour le Secrétariat du SMIB.

2. Sélection

(a) L'Hôte du Secrétariat du SMIB sera choisi via un processus de propositions
compétitives, comme décrit au Paragrahe 4.6.(a)

(b) Tout Participant votant est habilité à soumettre une proposition pour l'Hôte du
Secrétariat du SMIB.

(c) Les candidats pour l'Hôte du Secrétariat du SMIB devront démonter leur
capacité à fournir les arrangements institutionnels qui sont le plus conformes
possibles en fonction de leur lois domestiques respectives avec les critères pour
l'Hôte du Secrétariat du SMIB, le Secrétariat du SMIB et du Secrétaire Exécutif,
comme décrits dans le PDA et dans l'appel à proposition d'hébergement du
Secrétariat du SMIB, et qui satisfont tout autre critère exigé par le Conseil
d'Administration.

3. Domaine de Compétences

Sujets aux lois de la juridiction dans lequel l'Hôte du Secrétariat du SMIB est localisé:

(a) L'Hôte du Secrétariat du SMIB devra rendre compte au Conseil d'Administration
de tous les sujets relatifs au SMIB, excepté si stipulé autrement dans le PDA;

(b) L'Hôte du Secrétariat du SMIB hébergera le Secrétariat du SMIB et emploiera le
Secrétaire Exécutif et tout autre personnel du SMIB, ou facilitera un tels
hébergement et emploi.

4. Relations Secrétariat du SMIB/ Hôte du SMIB

L'Hôte du Secrétariat du SMIB devra assister le Secrétariat du SMIB dans
l'implémentation des décisions de Conseil d'Administration.

5. Remboursements et Coûts

Par des arrangements financiers appropriés avec le Secrétariat du SMIB, les dépenses et les
coûts raisonnablement et correctement encourus par l'Hôte du Secrétariat du SMIB en
soutenant le Secrétariat du SMIB, dépassant les coûts que l'Hôte du Secrétariat a lui-même
acceptés de fournir, peuvent être payer à partir des fonds collectés conformément au
Paragraphe 9. Ni l'Hôte du Secrétariat du SMIB, ni ses experts, employés; agents,
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représentants ou contractuels sont habilités à engager les Participants pour tout dépenses
dépassant ce qui est disponible dans le Fonds Central, comme défini au Paragraphe 9.1.
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Paragraphe 6

LE SECRETARIAT DU SMIB

1. Désignation

Le Secrétariat du SMIB consistera d'un Secrétaire Exécutif et du personnel jugé
nécessaire par le Conseil d'Administration pour implémenter le Programme de Travail.

2. Statuts légaux

L'Hôte du Secrétaire du SMIB est responsable de l'assurance que le Secrétariat du SMIB
se trouve accorder une personnalité légale dans le pays hôte, de sorte qu'il puisse par
exemple, faire des contrats et puisse acquérir et disposer de biens mobiliers.

3. Obligation de rendre compte

Le Secrétariat du SMIB aura la responsabilité au travers de son Secrétaire Exécutif
envers le Conseil d'Administration pour l'exécution de toutes les tâches scientifiques et
administratives entreprises pour implémenter le Programme de Travail. Les activités du
Secrétariat du SMIB seront sujettes aux lois et aux juridictions en vigueur dans le pays
hébergeant le Secrétariat du SMIB.

4. Responsabilités

Le Secrétariat du SMIB .exécutera le Programme de Travail et les dépenses du Budget
sous la direction du Secrétaires Exécutif.

5. Tâche

Le Secrétariat du SMIB:

(a) emploie le Secrétaire Exécutifs et les autres membres du personnel du Secrétariat
du SMIB;

(b) est le détenteur du Fonds Central décris au Paragraphe 9.1;

(c) est responsable pour le développement de contrats financiers avec les
Participants votants en spécifiant comment ces Participants feront leur
contributions financières au Fonds Central; et

(d) détenir en confiance, et pour le bénéfice des Participants, tous les biens qui
peuvent être au profit  de ou acquis par le SMIB.

6. Transfert de tâche à l'Hôte du Secrétariat

Au travers d'arrangements financiers appropriés entre l'Hôte du Secrétariat et le
Secrétariat, et avec l'accord du Conseil d'Administration, certaines ou toutes les tâches
listées au Paragraphe 6.5 peuvent être transférées à l'Hôte du Secrétariat du SMIB.
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Paragraphe 7

LE SECRETAIRE EXECUTIF

1. Autorité

Le Secrétaire Exécutif agira comme officier exécutif principal du SMIB et aura l'autorité,
dans les limites et directives décidées par le Conseil d'Administration, et sera sujet aux
dispositions de ce Protocole D'Accord, de rentrer des contrats et d'administrer les fonds
pour le SMIB. Les activités du Secrétaire Exécutif seront sujettes aux lois et juridictions
en vigueur dans le pays hébergeant le Secrétariat du SMIB.

2. Compte à rendre

Le Secrétaire Exécutif sera responsable envers le Conseil d'Administration pour
l'exécution de toutes les activités scientifiques et administratives du Secrétariat du
SMIB. Les obligations du service seront spécifiées en annexe aux contrats d'engagement
du Secrétaire Exécutifs.

3. Responsabilités

Les responsabilités du Secrétaire Exécutif sont:

(a) Superviser l'exécution du Programme de Travail et les dépenses du Budget;

(b) Recommander au Conseil d'Administration l'engagement du Personnel qui peut
être requit pour l'exécution du Programme de Travail;

(c) Superviser le travail du Secrétariat du SMIB et de son personnel, incluant les
consultants et le personnel secondaire;

(d) Préparer et soumettre au Conseil d'Administration, pas plus tard que trois mois
avant le début de chaque année fiscale, un Programme de Travail annuel
provisoire et un Budget, avec un Programme de Travail et un Budget provisoires
indicatifs pour les deux ans à venir, et

(e) Fournir au Conseil d'Administration avec un rapport technique substantiel sur
le Programme de Travail, incluant les comptes financiers, les tâches accomplies,
les tâches non achevées et tout autre explication appropriée.
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Paragraphe 8

PROPRIETE INTELECTUELLE

1. Loi applicable

Rien dans ce PDA ne doit être lu pour altérer le domaine et l'application des droits de
Propriétés Intellectuelles et les accords de partages des bénéfices comme déterminés par
les lois, les régulations et les accords internationaux relevants des Participants.

2. Accès aux données

Dans la mesure du possible, le SMIB est vu comme un service à accès ouvert. Tous les
utilisateurs, Participants au SMIB ou autres, ont le droit à un accès équivalant aux
données dans les bases de données affiliées à ou développées par le SMIB.

3. Droits de Propriété Intellectuelle sur les données de biodiversité

Le SMIB doit encourager la dissémination des données sur la biodiversité, en particulier:

(a) ne doit revendiquer aucun Droit de Propriété Intellectuelle sur les données dans
les bases de données qui sont développées par d'autres organisations et qui sont
ensuite affiliées au SMIB;

(b) doit chercher, dans la mesure du possible, à placer dans le domaine public toute
donnée commissionnée, créée, ou développée directement par le SMIB; et

(c) doit respecter les conditions demandées par les fournisseurs de données qui ont
affilié leur bases de données au SMIB.

En établissant des affiliations ou des liens avec d'autres bases de données, le SMIB
devrait chercher à assurer que les données rendues accessibles seront, en effet, du
domaine public et ne seront sujettes à aucune limitation sur leur usage et leur
dissémination futures à des fins non-commerciales, mise à part les attributions dues.

4. Attribution

Le SMIB doit chercher à assurer que la source de la donnée est reconnue et doit exiger
que cette attribution soit maintenue lors de tout usage ultérieur de la donnée.

5. Accès à des données spécifiques

Rien dans ce PDA ne doit être lu de manière à restreindre les droits des propriétaires des
bases de données affiliées au SMIB à bloquer l'accès à toute donnée.

6. Validation des données

Cela devrait être une condition d'accès et d'utilisation du SMIB que les utilisateurs
reconnaissent que la validité des données dans toute base de données affiliée au SMIB
ne peut être garantie. Le SMIB doit décliner toute responsabilité concernant l'exactitude
et la fiabilité des données aussi bien de l'adéquation de leurs applications à tout usage
particulier.
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7. Légitimité des Collections de données

Quand la collection de nouvelles données a permis l'accès à des ressources en
biodiversité, le SMIB doit demander des assurances raisonnables des détenteurs des
données que cet accès est en accord avec les lois, les régulations applicables et tout autre
exigence relevante avant tout consentement informel.

8. Droits de Propriété Intellectuelle et Outils en Biodiversité

Le SMIB peut réclamer des Droits de Propriété Intellectuelle appropriés disponibles
applicables dans les juridictions nationales sur tout outil, tel que des moteurs de
recherches ou autres logiciels, qui sont développés par le SMIB lors de la mise en œuvre
de Programme de Travail du SMIB.

9. Transfert de Technologies

Les participants reconnaissent que, sujet à tout Droits de propriété Intellectuelle
relevants, le SMIB doit chercher à promouvoir le transfert non-exclusif vers les instituts
de recherches des pays en voies de développement de technologies informatiques qu'il a
à sa disposition, particulièrement en conjonction avec les programmes de formations et
de développement des capacités.
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Paragraphe 9

FINANCE

1. Contribution Financière de Base

Les contributions financières faites par les Participants en accord avec les échelles
montrées en Annexe I (et transférées vers le Secrétariat du SMIB via les contrats
financiers décris au Paragraphe 6.5 (c)), ou négociées avec le Conseil d'Administration
sous les dispositions du Paragraphe 4.4, sont considérées comme les Contributions
Financières de Base. Ces contributions sont conservées par le Secrétariat du SMIB dans
un Fonds Central et utilisées pour financer le Programme de Travail, comme établit par
le Conseil d'Administration en accord avec le Paragraphe 4.6(b), et pour rembourser
l'Hôte du Secrétariat du SMIB pour les dépenses encourues en accord avec le
Paragraphe 5.5.

2. Contributions Financières Supplémentaires

En supplément des Contributions Financières de Base, les Participants peuvent faire
des Contributions Financières Supplémentaires pour financer des paries spécifiques du
Programme de Travail, ou pour d'autres raisons spécifiques acceptées par le Conseil
d'Administration. Ces raisons spécifiques peuvent inclure l'aide à la participation de
Participants de pays en voies de développement à des réunions du Conseil
d'Administration. Les Contributions Financières Supplémentaires sont conservées par le
Secrétariat du SMIB, gardées séparément des autres contributions, et utilisées
uniquement pour les raisons spécifiées par les Participants qui les ont faites.

3. Autres Revenus

Le Conseil d'Administration peut accepter d'autres revenus offerts pour des raisons
expliquées dans ce PDA.

4. Coûts supportés par les Participants

Les Participants supportent les coûts de leur propre participation au SMIB, incluant les
coûts de formulation et de transmission de rapports, frais de déplacement et les autres
dépenses liées à la participation de leurs représentants à des réunions du Conseil
d'Administration et autres fonctions, évènements ou activités du SMIB.

5. Imputation des Revenus

Tout revenu généré au cours des activités du SMIB reçu par le Secrétariat du SMIB ou
l'Hôte du Secrétariat du SMIB sont à utiliser pour faire avancer le Programme de Travail
du SMIB.
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Paragraphe 10

ASSOCIATION ET DESASSOCIATION DES PARTICIPANTS

1. Association de Participants

L'association à ce PDA est ouverte à tout pays, économie, organisation inter-
gouvernementale ou autre organisation, ou à tout entité désignée par un pays, une
économie, une organisation inter-gouvernementale ou une autre organisation. Une telle
association devient effective à la signature du PDA. .

2. Statut des Participants

Tout Participant devient éligible comme Participant Votant au Conseil d'Adminstration
en faisant une contribution financière suggérée en Annexe I, ou, en cas d'une économie,
d'une organisation inter-gouvernementale ou autre organisation qui se voit proposer une
participation votante par le Conseil d'Administration sous les dispositions du
Paragraphe 4.4, en faisant la contribution financière négociée. Afin de garder son statut
votant, un Participant votant doit faire sa contribution financière dans les six mois après
avoir complété le contrat financier requit avec le Secrétariat du SMIB, comme décrit au
Paragraphe 6.5(c). Les années suivantes, la contribution financière continuera à être due
endéans les six mois de la date d'anniversaire du contrat financier avec le Secrétariat du
SMIB.

3. Désassociation de Participants

Tout Participant peut se désassocier soi-même de ce PDA en avertissant le Conseil
d'Administration en écrivant son intention de le faire et la date effective. Dans le cas
d'une désassociation de d'un Participant, le Conseil d'Administration peut accepter par
consensus d'ajouter le Programme de Travail et le Budget pour tenir compte d'une telle
désassciation ou, de nouveau par consensus, peut décider d'ajuster l'échelle des
contributions des Participants au Budget.
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Paragraphe 11

AUTRES POINTS

1. Etablissement du SMIB

Le SMIB existera au 1ier mars 2001, ou quand au moins un des 10 Participants aura
signé le PDA et que la somme des contributions qu'ils ont annoncées atteignent au
moins 2 millions de dollars US, quelque soit la date ultérieure.

2. Durée

Exception faite de ce qui suite ci-dessous, le SMIB est mis en place pour une période
initiale de 5 ans. Dans la troisième année, une revue indépendantes de ses opérations, de
ses mécanismes financiers, de sa base légale, de sa structure de gouvernance et ses liens
vers d'autres organisations sera menée afin de déterminer si des changements sont
nécessaires. Les leçons apprises seront utilisées pour évaluer l'efficacité de la structure
de gouvernance et de recommander tout changement nécessaire.

3. Terminaison

Les participants votant, agissant en consensus, peuvent terminer ce PDA à tout
moment. A la terminaison ou à l'expiration de ce PDA, le Secrétariat du SMIB, agissant
en accord avec les lois et juridictions où il est localisé, arrangera la liquidation des actifs
du SMIB; les biens détenus par le Secrétariat du SMIB pour le bénéfice des Participants
sont à considérer dans ce cas, comme des biens du SMIB. Dans les cas d'une telle
liquidation, le Secrétariat du SMIB, d'autant que c'est praticable, distribuera tous les
biens du SMIB, ou les produits en découlant, en proportion des contributions
financières de base que les Participants ont faites depuis le début opérationnel du
SMIB, et dans ce cas tiendra compte des contribution de out ancien Participant.

3. Annexes

Les Annexes à ce PDA font partie intégrante du document.

4. Modifications

Excepté où cela est spécifié autrement, ce PDA et chacune de ses Annexes peuvent être
modifiées à tout moment par le Conseil d'Administration .
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Signé à ________________ le _____ jour de ______________, 20__.
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Annexe I

CONTRIBUTIONS FINANCIERES POUR LES PARTICIPANTS VOTANTS

1. Intention de cette Annexe

Cette Annexe décrit les contributions financières suggérées pour les Participants
Votants au SMIB.

2. Contributions Financières de base suggérées

Les droits de vote sont conférés quand un Participant indique de contribuer par le
montant suggéré en accord avec le Tableau ci-dessous. Les Participants dont le PIB per
capita est inférieur à US$ 10.000 peuvent contribuer par un montant d'une catégorie
inférieure à celle correspondant à leur PIB, sauf s'ils sont déjà dans la catégorie la plus
basse.

3. Année Initiale de Payement

Pour la première année de leur participation au SMIB, les Participants de catégories 1-6
incluses du Tableau ci-dessous peuvent acquérir leurs droits de vote en faisant une
contribution d'au moins la moitié du montant suggéré en accord avec le Tableau ci-
dessous.

Tous les chiffres sont en US dollars.

Catégories de Participants et PIB Contribution Financière de Base

Annuelle Suggérée

1—PIB > $3000 billions $700 000

2— PIB $2000-3000 billions $450 000

3— PIB $1000-2000 billions $250 000

4— PIB $100-1000 billions $100 000

5— PIB $50-100 billions $50 000

6— PIB $25- 50 billions $20 000

7— PIB < $25 billions $500

Participants associés (non-
votant)

Aucune contribution financière; doivent
accepter d'établir un nœud et de partager des
données.


